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“Imagine you’re a Baka, a hunter gatherer in the Congo Basin Forest. That land
has been your home for generations. You know every stone and every tree there.
Your grandparents are buried on that land. You and your people have nourished
it, taken care of it and loved it. Now, imagine that you’re evicted and your house
destroyed because, as someone explains to you, a white man living very far away,
thinks that your forest has become a Protected Area where only elephants are
allowed to live. He likes elephants, they tell you. White men like elephants.
Apparently, he went up to space and realized that he likes your forest and he is
worried about climate change. That man created a company that produced 60.64
million metric tons of carbon dioxide last year—the equivalent of burning through
140 million barrels of oil. But they tell you if your forest is protected, he can feel
better about emissions of CO2. You might wonder why he doesn’t stop his
emissions instead of destroying your life. The answer to that is money. You might
also wonder how anyone can believe he’s doing good”. 

FIORE LONGO, “WHY NATURE-BASED SOLUTIONS WON’T SOLVE THE CLIMATE
CRISIS—THEY’LL JUST MAKE RICH PEOPLE EVEN RICHER“.
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Du 30 novembre au 12 décembre se tient à Dubaï, aux Émirats arabes unis, la 28ème
session de la Conférence des Parties (COP28) dans le cadre de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les Changements climatiques (CCNUCC). Les COP se succèdent et les
catastrophes naturelles liées aux changements climatiques s’enchainent. Le besoin de
réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre se confirme chaque année et, au
plus le temps passe, au plus il est nécessaire d’agir rapidement. Au rythme annuel
d’émission de CO2 (principal gaz à effet de serre GES), le budget carbone auquel l’humanité
a encore droit si on ne veut pas dépasser le seuil de 1,5° C de réchauffement en 2100,
budget évalué aujourd’hui à 283 gigatonnes de CO2, serait épuisé dans plus ou moins 7 ans .
Le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) a estimé que d’ici
2030, pour respecter la trajectoire du 1,5° C, il convient de réduire de 43% les émissions de
GES. Or, si on considère les engagements pris par les États (au travers de leurs contributions
déterminées au niveau national – CDN) et à supposer que ces engagements soient tenus, les
projections pour 2030 aboutissent à une très légère diminution de -0,3%, nettement
insuffisante pour maintenir le réchauffement à un niveau maîtrisable. Le récent rapport du
Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), Emissions Gap Report, aboutit
aux mêmes conclusions que le GIEC : les émissions de GES doivent être réduites de 42% d’ici
2030.
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Pour agir de manière effective sur la réduction des émissions de GES, il est primordial de
réduire la production des énergies fossiles, charbon, gaz et pétrole. Le développement des
énergies renouvelables n’induit pas en soi cette réduction des énergies fossiles ; les
projections de l’OPEC (Organisation of the Petrolium Exportation Countries)[1] indiquent
qu’à l’horizon 2045 les énergies renouvelables s’ajoutent aux énergies fossiles ; elles ne s’y
substituent pas. Il n’est, dans la trajectoire actuelle, pas question de transition énergétique
mais d’augmentation globale de la consommation d’énergie. Cette augmentation globale est
le résultat d’une dynamique de croissance économique continue, impliquant une production
toujours croissante de produits. Dans l’état actuel des projections, peut-être la substitution
interviendra-t-elle un jour, mais ce sera lorsque les réserves fossiles seront épuisées[2]. Il
sera alors trop tard, le budget-carbone sera largement dépensé[3]. 

UNE QUESTION DE RESPONSABILITÉ
Les pays riches européens soulignent l’évolution positive des chiffres quant à leurs propres
émissions de GES, qui ont tendance à plafonner (c’est-à-dire à ne plus augmenter), tendance
qui ne serait pas (encore) observable au sein des pays pauvres, de la Chine et de l’Inde en
particulier. Cette réjouissance est à relativiser dans la mesure où le statut quo est
absolument insuffisant, comme indiqué ci-dessus. Mais au-delà de ce constat, il convient de
relever que ces mêmes pays riches n’assument que très partiellement leur responsabilité
historique à l’égard des pays pauvres : les 100 milliards de dollar qui, à la suite de la
décision de la COP16 à Cancún (2010), devraient être libérés annuellement à partir de 2020
pour permettre aux pays pauvres, dans le cadre du Fonds vert pour le climat, de financer les
mesures d’atténuation et d’adaptation, ne sont pas suffisants[4] et, de surcroît, les sommes
libérées jusqu’à présent n’atteignent même pas le tiers du total annoncé[5]. De plus,
souvent, les aides comptabilisés à ce titre soit sont des prêts, soit ne constituent pas de
réels nouveaux financements destinés à répondre aux besoins d’atténuation et
d’adaptation[6]. Pour rappel, l’étude de l’ASTM publiée en novembre 2022[7] évalue le
montant de la contribution du Luxembourg au titre de pertes et dommages à 324 millions
d’euros par an en 2030. Cette évaluation concerne la seul partie « Pertes et dommages ».
Suivant l’engagement du gouvernement Bettel en 2021, la contribution du Luxembourg
pour la totalité du "financement climatique international" s’élève à 220 millions d'euros
répartis sur 5 ans suivant une trajectoire croissante, y inclus les dotations pour le Fonds Vert
pour le Climat (12,5 millions annuels à partir de 2024), 10 millions pour les Pertes et
Dommages annoncées après la COP27.

Si on souhaite établir un tableau exact des responsabilités des pays en rapport avec le
changement climatique, il convient également de garder à l’esprit qu’une bonne part des
GES des pays riches est « importée », du fait de leur forte consommation nationale de biens,
manufacturés et alimentaires, produits à l’étranger, en Chine, en Inde, au Bangladesh, au
Vietnam, en Éthiopie, au Brésil, etc. Comme la consommation est loin de baisser, les
émissions importées augmentent forcément, accroissant la pression sur les pays où la
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production a lieu. Une partie croissante des émissions de GES imputables aux pays riches est
donc invisibilisée. La pollution a lieu loin de leurs yeux et ses effets sont éprouvés par celles
et ceux qui en profitent le moins. 

LA MONTÉE EN PUISSANCE DES COMPENSATIONS-CARBONE
Au fil des années se sont développés, sous l’égide de la CCNUCC, des mécanismes de
compensation-carbone. Nous y reviendrons. D’une logique fixant des plafonds d’émission, on
est passé à une logique de neutralité carbone[8], qui met en balance d’un côté, les émissions
et de l’autre, les puits de carbone, c’est-à-dire, les processus naturels[9] ou technologiques
de séquestration des GES. La neutralité est atteinte lorsque tous les GES émis sont
séquestrés par des « puits de carbone ». On parle dans ce cas de « zéro émission nette ».
Aujourd’hui, nous sommes loin du compte puisque les émissions de CO2 représentent
environ le double de leur séquestration terrestre et océanique. Pour respecter l’objectif de
1,5°C à l’horizon 2100, la neutralité carbone devrait être atteinte en 2040.

La CCNUCC (protocole de Kyoto -1997) est également à l’origine des marchés réglementés
du carbone, le principal et le plus connu étant le Système européen d’échange de quotas
d’émission de gaz à effet de serre (SEQE). Les marchés réglementés[10] reposent sur
l’attribution, gratuite ou payante, de quotas d’émission à une série d’industries polluantes
spécifiquement visées, ainsi que sur l’organisation de la possibilité de vente et d’achat sur ce
marché fermé de quotas d’émission de GES, selon les disponibilités (lorsqu’elles émettent
moins que ce à quoi ils ont droit) et les besoins (lorsqu’elles émettent plus). Il ne s’agit pas
ici à proprement parler de « compensation entre émission et séquestration » mais de vente
de droits d’émission constitués, ex nihilo, par une décision étatique. La conception, la
gestion et l’extension de ces mécanismes de quota de carbone font l’objet de nombreuses
questions, critiques et évolutions que nous n’abordons pas ici. 

L’Accord de Paris (2015) confirme les mécanismes de compensations volontaires pour les
entreprises et les particuliers[11]; il prévoit également que tous les États puissent intégrer
dans leurs contributions déterminées au niveau national (CDN)[12] l’acquisition de crédits-
carbone auprès de pays tiers, pour contribuer à atteindre leur objectif de neutralité carbone.
Les modalités de ces mécanismes de compensation doivent faire l’objet de discussions lors
de la COP28 à Dubaï afin d’en préciser le cadre. 

Le marché volontaire de la compensation carbone pour les entreprises et les particuliers est
en pleine expansion[13]  : entre 2020 et 2021, il a quadruplé[14]. Start-Ups, investisseurs
financiers[15], groupes industriels et ONG de conservation de la nature (comme le WWF,
Conservation international, The National Conservancy)[16] ont flairé les bonnes affaires et y
voient une nouvelle source de profit. Des forums réunissant acteurs de la finance y sont
consacrés : le Luxembourg accueillait ainsi en mars la 6ème édition du Global Landscapes
Forum Investment Case Symposium, organisé avec le soutien du Gouvernement
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luxembourgeois[17]. Des lobbys spécifiques se mettent en place, à l’instar du African Carbon
Market Initiative (ACMI) réunissant bailleurs de fonds du Nord global, industriels,
associations de conservation et lobbyistes de l’énergie[18]. Les gouvernements des pays
riches emboitent le pas, non seulement en promouvant les initiatives privées, mais aussi en
ayant eux-mêmes recours aux compensations pour soutenir leurs propres objectifs de
neutralité carbone. La Norvège, grand producteur pétrolier, a été précurseur dans le
domaine, puisque dès 2007, le pays s’engageait dans le financement, à concurrence de 300
millions de dollars par an, de projets de protection des forêts tropicales au Brésil, en Guinée
et en Indonésie pour compenser une partie de ses émissions de CO2[19]. La Suisse concluait
en 2020 un accord avec le Ghana, suivi d’accords avec La Dominique, la Géorgie et le
Sénégal, portant sur des compensations à hauteur d’un tiers de la réduction de 50%
d’émission de GES annoncé par le pays en vue de 2030[20]. Les Émirats arabes unis sont
également fort actifs, depuis peu, sur le terrain des compensations. Désireuse d’apparaître
comme un acteur responsable sur le plan climatique et crédible comme hôte de la COP28, la
pétromonarchie du Golfe négocie tous azimuts des accords de transfert de droits à polluer
(voir l’encadré ci-dessous). 

MAIN BASSE DES ÉMIRATS ARABES UNIS (EAU) SUR L’AFRIQUE

Le quotidien français Le Monde[21] dévoilait en août de cette année un accord
entre le Liberia et une société émiratie, Blue Carbon LLC, accordant à cette
dernière des droits exclusifs sur 1 million d’hectares, environ 10% de son
territoire, destinés au développement de projets de conservation ou de
reforestation générateurs de crédits-carbone à commercialiser. Cette opération
s’inscrit dans le cadre d’une collaboration (Memorandum of Understanding - MoU)
entre l’État du Libéria et celui des Émirats arabes unis portant sur le transfert de «
droits à polluer » prévu par l’Accord de Paris. L’hôte de la COP28, qui ne cache
pas son intention d’augmenter encore sa production de gaz et de pétrole,
aujourd’hui responsable pour l’émission dans l’atmosphère de quelque 220
millions de tonnes de CO2[22] par an, cherche ainsi à apparaître comme un
acteur responsable sur le plan climatique. Il multiplie les initiatives pour mettre
la main basse sur des territoires forestiers en Afrique, négociant avec l’Angola, le
Kenya, la Tanzanie, l’Uganda, la Zambie et le Zimbabwe, dont plus de 20% de la
superficie nationale est convoitée. Au total, ce sont 24 millions d’hectares, la
taille du Royaume-Uni, dont le « crédit-carbone » serait approprié par la
pétromonarchie du Golfe. En Asie, des MoU ont été conclus avec le Pakistan et la
Papouasie Nouvelle Guinée[23]. 

Ces accords suscitent de nombreuses critiques, à commencer par le manque de
transparence qui préside à leur conclusion. L’opacité des transactions avec les
gouvernements concernés est de nature à compromettre le respect du nécessaire
« consentement libre, informé et préalable » des communautés. De sérieux 
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2.Les modèles de la violence contre les DDHdoutes existent aussi quant à l’intention réelle et la capacité de la société Blue
Carbon LLC, une société active dans la production d’énergies fossiles, à mener
des projets locaux à impact positif sur la capture de carbone, tout en assurant aux
populations locales la possibilité de vivre des ressources de la forêt, comme elles
sont nombreuses à le faire encore aujourd’hui. 

Le total des surfaces terrestres nouvellement mobilisées (projets d’afforestation et de
reforestation) dans les projections reprises par les engagements des États (CND) en vue
d’atteindre la neutralité carbone s’élève de 3,5 à 4,9 millions de km2, auxquels s’ajoutent les
4,5 à 5 millions de km2 de restauration ou de re-génération de forêts existantes[24] ; ces
chiffres devraient encore augmenter dans les prochaines années. A titre de comparaison, le
territoire des USA fait 9,5 millions de km2, ce qui donne une idée de l’étendue des
modifications d’usage du sol envisagées. Ces scénarios paraissent irréalistes et
invraisemblables au regard des besoins alimentaires de la population mondiale et de la
nécessité de préserver la biodiversité. Comme c’est un nombre très limité de pays riches et
grands producteurs d’énergies fossiles (les Etats-Unis, l’Arabie saoudite, la Russie, le Canada,
l’Australie et le Royaume-Uni) qui mobilisent l’essentiel (75%) de ces surfaces terrestres, il
parait assez évident que l’exagération de la possibilité d’augmenter, dans le futur, le puits
de carbone par le biais des projets d’afforestation ou de reforestation sert à justifier la
poursuite voire la croissance, aujourd’hui, de leurs activités émettrices, avec une très forte
probabilité qu’elles ne seront jamais compensées. 

Action Solidarité Tiers Monde entend rappeler ici ses plus grandes réserves quant à la
compensation-carbone et exhorte les autorités luxembourgeoises à prendre position à la
COP28 en faveur d’une réduction drastique et urgente des émissions des GES, notamment
par la cessation au plus vite de la production d’énergies fossiles. Le principe même de la
compensation-carbone devrait être revu fondamentalement ou, à défaut, ses modalités
devraient être réglementées de manière stricte et contraignante, intégrant des contrôles
indépendants effectifs et efficaces. La justice sociale à l’échelle planétaire dicte pareille
position, dès lors que les populations du Sud global sont les principales victimes des effets
du changement climatique et qu’elles subissent souvent aussi les effets négatifs de projets
de compensation. 

Les solutions de compensation sont absolument insatisfaisantes et ce pour différentes
raisons, qui tiennent à la fois à la logique même de la compensation qu’aux difficultés
auxquelles est confrontée sa mise en œuvre. La critique porte donc tant sur le fait de lier un
projet de séquestration de carbone ou d’évitement d’émission à un droit de polluer que sur
les projets eux-mêmes, leur efficacité et leurs impacts sur les populations locales.

L’ASTM MET EN GARDE
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Les mécanismes de compensation sont censés financer des projets, principalement dans le
Sud global, qui, soit augmentent la capacité de séquestration, soit réduisent les émissions.
Dans les négociations internationales, ils se sont progressivement imposés pour pallier le
manque de financement par les pays riches des politiques climatiques à mener par les pays
pauvres, au titre de la responsabilité partagée mais différenciées. Les compensations
apparaissent donc comme une alternative à un financement public défaillant, du Nord global
vers le Sud global, mais une alternative marquée par une différence fondamentale : par
définition, les compensations engendrent des droits d’émission de GES, alors que les aides
aux politiques climatiques ne le font pas. Lors des COP13 (Bali 2007) et suivantes, le champ
d’application des compensations éligibles a été largement élargi, intégrant désormais les
déforestations évitées via le mécanisme REDD, puis REDD+. La préservation des puits
existants dans le Sud global devenait, d’un coup, la licence pour les pollueurs du Nord
global de poursuivre leurs émissions de CO2 par le mécanisme de la compensation alors que
cette préservation était censée être financée directement par les pays riches et sans
compensation, comme conséquence du principe de la responsabilité partagée mais
différenciées[25]. 

LA COMPENSATION-CARBONE VIDE LA RESPONSABILITÉ
DIFFÉRENCIÉE DE SA SUBSTANCE
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Les compensations carbones, pour autant que la séquestration ou l’évitement de l’émission
soient réels (ce qui, nous y reviendrons, ne va pas de soi)[26], engendrent un statut quo : on
ne réduit pas l’émission de GES mais on la neutralise par la compensation. Or, vu le
déséquilibre existant entre les émissions et les séquestrations et vu les limites naturelles
(voyez les chiffres cités sous le paragraphe 9) et technologiques à l’extension des puits de
carbones, la compensation ne peut répondre à l’objectif de zéro émission nette. La priorité
absolue doit porter sur la réduction des émissions : tous les scénarios du GIEC reposent sur
cette réduction massive. Mais cette exigence est largement détournée par la possibilité de
compenser, ce qui est d’autant vrai que les coûts de projets de capture sont faibles par
rapport aux pertes que représenterait l’abandon des procédés industriels pollueurs. La
compensation carbone est utilisée par les entreprises comme argument pour convaincre le
public qu’elles agissent contre le réchauffement climatique alors qu’elles ne fournissent pas
les efforts suffisants pour réduire effectivement leurs émissions de GES. L’émission de GES
par les grandes entreprises est malheureusement la condition nécessaire à la réalisation par
elles des profits à court terme que requièrent les marchés financiers. 

Dans le mécanisme de la compensation, on ne fait aucune distinction entre les natures des
émissions. En d’autres termes, toutes les émissions se valent, quelle que soit la nature des
besoins auxquels elles répondent[27]. Ainsi, exemple courant, une pollution liée à une
activité « de subsistance » dans le Sud global peut être, par le mécanisme de la
compensation, interdite dans le but d’autoriser une pollution engendrée par une activité ou
une consommation « de confort » dans le Nord global. En ce sens, la compensation carbone
est un mécanisme empreint de néo-colonialisme : les pays riches, les entreprises et les
particuliers du Nord global accaparent, pour satisfaire les besoins liés à leur mode de vie
impérial générateur de GES excessifs, des crédits carbones dont sont dès lors privées les
populations locales, qui, elles, mènent des vies en « teneur carbone » très faible. La
dimension néocoloniale des compensations-carbone s’exprime aussi par l’imposition aux
populations locales de schémas d’organisation socio-économique supposés plus performants
sur le plan de la réduction des émissions de GES ou de leur séquestration. Des forêts
tropicales sont sanctuarisées, tout en se prêtant à un tourisme fortement émetteur de CO2;
des terres de culture ou de pâturage ancestrales font place à la plantation de forêts
artificielles, composées le plus souvent d’espèces uniques ; la paysannerie est remplacée par
une agriculture industrielle dite de précision, génératrice de crédits-carbone, qui suppose
une forte mécanisation, l’endettement des agriculteurs et leur dépendance aux services
commerciaux de l’agro-industrie[28]. Ces évolutions induites par le développement du
marché des crédits-carbone sont en complète contradiction avec les recommandations
d’instances comme la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la
biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) qui insistent sur le rôle clef des peuples
indigènes et des communautés paysannes locales dans la préservation des milieux naturels.
Leurs territoires hébergent 80% de la biodiversité mondiale et représentent 40% de

LE NÉO-COLONIALISME-CARBONE
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l’ensemble des espaces terrestres protégés et des milieux écologiquement préservés Les
projets générateurs de crédits-carbone ont souvent un effet destructeur sur la biodiversité,
fragilisant de ce fait des populations locales davantage exposées aux aléas climatiques. De
surcroît, la monoculture à croissance rapide (d’eucalyptus ou d’acacias par exemple – voir
l’encadré consacré aux plateaux Batéké) est plus sujette aux incendies, induisant un risque
accru de nouvelles émissions CO2 dans l’atmosphère[29]. 

De nombreux projets de compensation-carbone sont menés sans que soient respectés les
droits des populations locales concernées. « Les droits des peuples autochtones sont
systématiquement bafoués dans bon nombres de pays, des activistes environnementaux
assassinés (…), des femmes violées, des populations entières expulsées manu militari de
leurs terres, même quand leurs titres de propriétés sont garantis. Les activités responsables
sont toujours les mêmes : l’agriculture industrielle, l’exploitation minière et pétrolière, la
foresterie et la conservation. Ces deux dernières sont souvent encadrées par des projets
REDD+ (…). Dans la grande majorité des cas, surtout dans les pays où les institutions
encadrant les droits fonciers sont insuffisamment solides et développées, ce ne sont pas les
peuples qui touchent les bénéfices mais les exploitants de forêts ou d’officiels locaux
corrompus »[30]. A l’instar du phénomène des « enclosures » dans l’Angleterre du 16 et 17e
siècle, les paysan-nes et berger-ères occupant les terres convoitées se voient privé-es, avec
la complicité des gouvernements locaux, de leurs droits fonciers coutumiers, perdent ainsi
leurs moyens de subsistance et sont obligés d’offrir, à moindre rémunération, leur main-
d’œuvre d’ouvriers ou d’ouvrières agricoles, aux nouveaux maîtres des lieux, porteurs du
projet de séquestration ou d’évitement. 

Les projets de séquestration ou d’évitement d’émission doivent être certifiés. Il s’agit de
vérifier le respect des conditions pour que ces projets soient éligibles aux crédits-carbone ;
il s’agit aussi de définir l’étendue de la séquestration ou de l’évitement, définition qui
aboutira à la fixation de la valeur du projet sur le marché volontaire. Les certifications sont
effectuées par un nombre limité d’entreprises spécialisées payées par les porteurs de projet.
Que ces derniers soient des entreprises commerciales ou des ONG, leurs intérêts
économiques en jeu sont importants, ce qui, dans les faits, met à mal l’indépendance des
organismes certificateurs. L’étude publiée en janvier 2023 par l’association
SourceMaterial[31], avec The Guardian et Die Zeit, a relevé que sur un large échantillon de
projets certifiés par Verra, principal organisme de standardisation, seuls 5,5% des crédits
étaient réels, les autres s’avérant « fantômes », c’est-à-dire sans aucune capture de carbone
ni évitement d’émission. Verra est responsable de la certification d’un milliard de crédits-
carbone au cours des 15 dernières années, soit l’équivalent de 3 années d’émissions du
Royaume-Uni. Les abus survenant dans le processus de certification résident notamment
dans l’appréciation de la condition de l’additionnalité[32], la définition des scénarios de
référence[33] et l’évaluation de la réalité des fuites[34]. (...)

MARCHANDISATION DE LA NATURE
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2.Les modèles de la violence contre les DDH
NORTHERN KENYA GRASSLAND CARBON PROJECT (KENYA) : LES NOMBREUSES
FAILLES D’UN PROJET « MODÈLE » SELON LA COMMISSION EUROPÉENNE 

Le projet Northern Kenya Grassland Carbon Project (NKGCP), géré par The Northern
Rangelands Trust (NRT), couvre 13 territoires de conservation naturelle dans le nord
du Kenya, pour une superficie totale de 2 millions d’hectares. La région est le lieu de
vie de plus de 100.000 habitant-es, éleveur-euses de bétail aux habitudes nomades.
NRT entend substituer aux pratiques ancestrales de pâturage (qualifiées de «
unplanned grazing ») une gestion planifiée de rotation des pâturages (« planned
rotational grazing ») censée améliorer la qualité du couvert végétal et, partant, la
capture de CO2 dans le sol. L’augmentation de la séquestration s’élèverait à ¾ de
tonnes de CO2 par hectare, générant potentiellement 41 millions de tonnes de crédits-
carbone sur une période de 30 ans, évalués à un total de 300 à 500 millions de dollars,
voire davantage. Entre 2013 et début 2023, 6,7 millions de crédits-carbone ont été
vendus. Parmi les acheteurs, Netflix et Meta (Facebook). NKGCP, certifié par VERRA,
est présenté par la Commission européenne comme un modèle qui devrait inspirer son
programme de conservation en Afrique, NaturAfrica. 

L’ONG Survival a rendu public, en mars 2023, un rapport qui pointe les nombreuses
failles du projet NKGCP, concluant en l’absence de preuves de captures
complémentaires de CO2 alors que le projet est de nature à agir négativement sur les
communautés locales[35]. L’analyse fouillée, qui s’appuie sur une enquête sur place,
relève les faiblesses et manquements du projet au regard des critères et des conditions
auxquelles doit répondre toute compensation-carbone : impact sur les communautés,
additionnalité, situation de référence, fuites, contrôle et surveillance, durabilité,
consultation et consentement préalable, procédure de contestation, base légale et
légalité des droits de NRT, distribution des bénéfices, validation et certification des
crédits. En résumé, NRT n’apporte pas la preuve que le système de pâturage
traditionnel organisé selon les coutumes locales depuis des siècles entrainerait une
dégradation des couverts végétaux et des sols ni que la gestion nouvelle, centralisée,
remédierait à cette dégradation. C’est même plutôt le contraire qui serait établi. De
plus, le périmètre géographique du projet, de plus de 1000 kilomètres, est tellement
poreux qu’il est pratiquement impossible de vérifier s’il n’y a pas de transfert, vers des
zones non couvertes, de dégradations naturelles. La gestion centralisée promue par
NRT non seulement rompt avec des pratiques culturelles bien établies mais elle
compromet, par son cadre strict, la souplesse et l’adaptabilité requise pour permettre
aux éleveurs de faire face aux risques d’insécurité alimentaire. L’information préalable
des communautés locales fut totalement lacunaire ; le fondement juridique de
l’opération est contesté devant la juridiction spécialisée du secteur (Isolio) ; enfin, la
distribution de la part destinée aux communautés locales (moins de 25%) de bénéfices
de la commercialisation des crédits-carbone est laissée aux bons soins de NRT.  
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2.Les modèles de la violence contre les DDH
TOTALENERGIES AU CONGO BRAZZAVILLE : L’EXPROPRIATION DES PAYSANS DES
PLATEAUX BATÉKÉ[36]

Le 3 novembre 2020, la société Forst Neutral Congo (FNC), agissant pour le compte de
TotalEnergies, concluait un bail de 60 ans avec l’État congolais portant sur 70.000
hectares sur les plateaux Batéké, région de savanes au nord de la capitale Brazzaville.
Afin de compenser une infime partie des émissions de CO2 liées à son activité fossile,
le pétrolier français y plantera une forêt artificielle d’acacias sur 40.000 hectares.
L’accord, qui n’a été précédé d’aucune consultation des populations concernées,
prévoit l’éviction de « tous prétendus propriétaires terriens, détenteurs de droits
traditionnels et coutumiers qui revendiqueraient des terres ». De négociations se sont
tenues en septembre 2021 entre les autorités congolaises et certains propriétaires des
terres concernées, débouchant sur l’octroi d’une indemnité forfaitaire de 76.000 euros,
un montant insignifiant par rapport aux prix pratiqués dans la région. Certains paysans
n’ont pu faire valoir leurs droits coutumiers sur les terres ancestrales puisqu’ils
n’avaient jamais entrepris les démarches bureaucratiques et coûteuses requises pour
protéger leurs titres fonciers. Eux n’ont bénéficié d’aucune indemnité, mais sont
désormais privés des terres qu’ils cultivaient. L’accord prévoit que FNC verse à l’État un
loyer annuel de 100.000 euros, augmenté de 26.000 euros destinés à un fonds de
développement local. La plantation d’acacias devrait, quantàelle, générer 4 millions de
dollars (3,65 millions d’euros) de crédit-carbone, certifiés, il est précisé, par le
désormais controversé bureau VERRA. Sur 20 ans, cela représente 10 millions de
tonnes de CO2 prétendument séquestrés, soit 2% des émissions annuelles de
TotalEnergies. Les promoteurs du projet et les autorités soulignent les « co-bénéfices
sociaux significatifs de l’initiative. Cela inclut, selon leurs dires, notamment la création
d’emplois directs et indirects dans la région, avec l’embauche de chefs d’équipe, de
travailleurs saisonniers, d’ingénieurs et de techniciens. Les opportunités d’emploi
permettront une forte implication des femmes et des populations autochtones ». Ce
discours dénote avec les critiques et les craintes émises par les habitant-es des
plateaux Batéké, relayées par plusieurs ONG de défense des droits humains
congolaises. 
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(...) Les mécanismes de compensation aboutissent à considérer la nature comme un capital
dont il convient de valoriser le service écosystémique que représente la séquestration du
carbone. La marchandisation de la nature (ou, doux euphémisme, les solutions basées sur la
nature) conditionne sa protection à sa capacité à engendrer du profit, laissant sur le côté les
considérations sociales et écologiques. Les peuples indigènes et les communautés locales
vivent dans des relations durables de réciprocité avec la faune, la flore et l’écosystème
environnant. L’équilibre dynamique existant entre les vivants, humains et non humains,
occupant un territoire déterminé fait place, avec la marchandisation, au jeu de l’offre et de
la demande se jouant à une tout autre échelle ; le territoire est instrumentalisé au profit de
populations, minoritaires, qui lui sont étrangères. De plus, à supposer qu’un projet donnant
lieu à crédit-carbone soit à la fois bon en termes de capture de CO2 et conforme aux droits
et intérêts des populations locales (ce qui est déjà une gageure), la fluctuation des prix des
crédits-carbone, propre à la logique de marché, hypothèque la pérennité des projets. 

Les mécanismes de compensations présentent un hiatus dans le temps, puisqu’une émission
actuelle, connue et certaine est compensée par une séquestration future, indéfinie et
aléatoire, quand elle n’est pas une simple illusion. L’équivalence requise par le principe de
compensation fait défaut. De plus, l’existence de crédits-carbone n’incite pas les pollueurs,
entreprises, particuliers, États, à réduire leurs émissions ce GES ; or, la neutralité carbone ne
peut être atteinte que par une réduction massive des émissions. Enfin, les compensations-
carbone, en ce que, le plus souvent, elles préemptent au profit des populations du Nord
global un crédit-carbone situé dans le Sud global, via des projets entrainant de
préjudiciables modifications à l’organisation socio-économique des communautés locales,
sont une nouvelle forme de colonialisme. 

Pour le Luxembourg - comme pour tous les autres États - la priorité absolue doit être
d'exploiter toutes les mesures possibles de réduction, qu’elles soient directes ou indirectes.
Cela oblige donc notamment le gouvernement à agir sur les entreprises, car sans l'économie
- c'est-à-dire sans un cadre légal contraignant pour les activités économiques locales et
globales des entreprises établies au Luxembourg - il n'est pas possible d'atteindre cet
objectif commun. Ce cadre contraignant doit avoir pour ambition la sortie au plus vite des
énergies fossiles. Les engagements du Luxembourg, y compris ses contributions au
financement climatique international, doivent être fondés sur l'équité et l'ambition : les
objectifs doivent être définis en fonction de sa contribution historique aux émissions
mondiales, directe et indirecte, passée et présente.  Enfin, il apparaît indispensable de revoir
fondamentalement les mécanismes de la compensation-carbone. La promotion de ces
mécanismes tels qu’ils existent aujourd’hui est irresponsable.

CONCLUSION
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